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 FREDERICTON (CNB) -- Government will take the necessary steps to make 

 midwives an integral part of New Brunswick's publicly funded health 

 care team, Health Minister Michael Murphy announced today.

 "These steps will include introducing legislation, in consultation 

 with midwives and other stakeholders, to regulate the practice of 

 midwifery in New Brunswick," Murphy said. "Our department will also 

 develop an implementation plan to bring midwives into the public 

 health system, and a strategy to recruit and retain midwives in our 

 province.''

 Midwifery is a regulated practice in a number of Canadian provinces 

 and in many countries around the world.

 The World Health Organization says that a midwife is "the most 

 appropriate and cost-effective care provider to be assigned to the 

 care of normal pregnancy and normal birth, including risk assessment 

 and the recognition of complications."

 Studies have shown midwives to be safe and effective caregivers for 

 women with low-risk pregnancies. Women under the care of a midwife 

 are also more likely to have a natural birth and more likely to breast 

 feed their babies.

 As primary health care providers, midwives are directly accessible to 

 clients without referral from a member of another health profession. 

 They provide assessment and monitoring of women during pregnancy, 

 labour and post-partum period, and care of newborns.

 In jurisdictions where the practice of midwifery is regulated, 

 midwives are generally authorized to order relevant screening and 

 diagnostic tests, to prescribe and administer certain drugs and to 

 perform certain procedures.

 "In our Charter for Change  we said we would enhance the role of 

 nurses, nurse practitioners, pharmacists and other health care 

 providers to improve patient access to primary health care," Murphy 

 said. "By fostering the practice of midwifery in our province, we 

 will help ensure New Brunswick women have timely access to obstetrics and 

 maternity care."

 Murphy said that Canada is experiencing a sharp decline in the number 

 of physicians who are practising obstetrics or providing maternity 

 care.

 "Fifteen years ago, 28 per cent of family physicians in Canada 

 provided intra-partum care but by 2004 this rate fell by more than 

 half to 13 per cent," he said.

 Midwifery is now covered by legislation in eight provinces and 

 territories.

 In Canada, the practice of midwifery generally means:

 ·       the assessment and monitoring of women during pregnancy, 

labour and post-partum period, and of their newborn babies

 ·       providing care to women during a normal (low-risk) 

 pregnancy, labour and post-partum period, and

 ·       conducting spontaneous vaginal deliveries.

 Murphy said a stakeholder committee will soon be established to help 

 draft legislation that will govern the practice of midwifery. It is 

 anticipated that legislation will be introduced when the legislature 

 sits late this year or early in 2008.
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 FREDERICTON (CNB) - Le gouvernement prendra les dispositions 

 nécessaires pour intégrer pleinement les sages-femmes dans 

 l'équipe de professionnels de la santé du Nouveau-Brunswick payés par les 

 deniers 

 publics, a annoncé aujourd'hui le ministre de la Santé, Michael Murphy.

 « Ces dispositions comprendront le dépôt d'un projet de loi qui 

 sera 

 rédigé en consultation avec les sages-femmes et d'autres 

 intervenants 

 en vue de régir la profession de sage-femme dans la province du 

 Nouveau-Brunswick, a expliqué le ministre Murphy. Le Ministère 

 préparera aussi un plan de mise en œuvre afin d'intégrer la 

 profession 

 de sage-femme au sein du système de soins de santé public ainsi 

 qu'une stratégie de recrutement et de maintien en poste des sages-femmes 

 ici 

 dans notre province. »

 La profession de sage-femme est réglementée dans un certain nombre 

 de 

 provinces canadiennes et plusieurs pays du monde.

 Selon l'Organisation mondiale de la santé, la sage-femme s'avère la 

 fournisseuse de soins la plus pertinente et la plus rentable pour 

 s'occuper d'une grossesse et d'un accouchement normaux, y compris 

 l'évaluation des risques et la reconnaissance des complications.

 Des recherches ont montré que les sages-femmes sont des 

fournisseuses 

 de soins sécuritaires et efficaces pour les femmes dont la grossesse 

 est à faible risque. Les femmes qui obtiennent des soins d'une 

 sage-femme sont plus susceptibles d'avoir un accouchement naturel et 

 d'allaiter leur bébé.

 En tant que fournisseuses de soins de santé primaires, les 

 sages-femmes sont directement accessibles par les clients. Ces 

 derniers n'ont pas à être aiguillés par un autre membre d'une 

 profession de la santé. Les sages-femmes fournissent des services 

 d'évaluation et de surveillance aux femmes tout au long de la 

 grossesse, du travail et de la période postnatale ainsi qu'à leurs 

 nouveau-nés.

 Dans les autres administrations où l'on a réglementé cette 

 profession, les sages-femmes sont habituellement autorisées à commander 

 d'autres tests de dépistage et de diagnostic pertinents, à prescrire et 

 administrer certains médicaments et à réaliser certaines 

 procédures.

 « Dans notre document Pacte pour le changement , nous avons indiqué 

 que nous renforcerions le rôle des infirmiers et des infirmières, 

 des  infirmières et infirmiers praticiens, des pharmaciens et 

 pharmaciennes et d'autres fournisseurs de soins de santé en vue d'améliorer 

 l'accès des patients aux soins primaires, a déclaré le ministre. En 

 favorisant l'exercice de la profession de sage-femme dans notre province,   

 nous aidons à assurer que les femmes du Nouveau-Brunswick ont un accès 

 opportun à des soins d'obstétrique et de protection de la 

 maternité. »

 Selon le ministre Murphy, le Canada connait une baisse marquée de 

 médecins qui dispensent des services d'obstétrique ou de protection 

 de la maternité.

 « Il y a quinze ans, 28 pour cent des médecins de famille au Canada 

 offraient des soins pernatals. En 2004, ce taux avait diminué de 

 plus de moitié pour s'établir à 13 pour cent », a-t-il déclaré.

 Huit provinces et territoires ont adopté des lois régissant la 

 profession de sage-femme.

 Au Canada, l'exercice de la profession de sage-femme comprend 

 habituellement :

 ·       les services d'évaluation et de surveillance des 

femmes tout au long de la grossesse, du travail et de la période postnatale 

ainsi qu'à leurs nouveau-nés;

 ·       les soins offerts aux femmes pendant une grossesse 

normale (à faible risque), le travail et la période postnatale;

 ·       la réalisation d'accouchements vaginaux spontanés.

 Selon le ministre Murphy, un comité d'intervenants sera bientôt 

 créé. Il sera chargé de préparer le projet de loi qui régira la 

 profession de sage-femme. On prévoit que ce projet de loi sera déposé à 

 l'Assemblée législative plus tard cette année ou au début de 

 l'année 2008.
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